
Musée canadien de l'immigration du Quai 21
Rapport sur les dépenses annuelles de voyages, d'accueil et de conférences

(000 $) (000 $) (000 $)

Voyages
Activités opérationnelles  110 $  102 $  8 $

Principaux intervenants - - -

Governance interne                                                        36                                                         20                                     16   

Formation                                                        19                                                         13                                       6   

Autres voyages                                                           -                                                            -                                        -   

                                              165                                                135                                30   

Frais d'accueil                                                 50                                                  42                                  8   

Frais de participation aux conférences                                                 32                                                     -                                32   

Total  247 $  177 $  70 $

Explications des écarts importants comparativement à l'exercice financier précédent

Services internes : Des pratiques de gouvernance saines sont en place et les ressources sont gérées efficacement de façon à appuyer la 

réalisation du mandat du Musée.

Comme l'exige la Directive sur les dépenses de voyages, d'accueil, de conférences et d'événements  du Conseil du Trésor, le présent rapport 

fournit de l'information sur les dépenses annuelles totales de voyages, d'accueil et de conférences du Musée canadien de l'immigration du 

Quai 21 pour l'exercice se terminant le 31 mars 2017.

Ces données sont mises à jour chaque année et ne comportent aucun renseignement non divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à 

l'information  ou de la Loi sur la protection des renseignements personnels .

Les dépenses de voyages, d'accueil et de participation aux conférences engagées par le Musée sont liées à des activités à l'appui de son 

mandat et des priorités gouvernementales.

En particulier, dans le cas du Musée canadien de l'immigration du Quai 21, l'objectif est d’inciter les Canadiens et les Canadiennes à créer et 

explorer les récits, les thèmes et l’historique de l’immigration au Canada qui se poursuivent de nos jours.  Ce qu’il fait par le biais de trois 

activités de programme :

Expérience des visiteurs et création de liens : Les Canadiens et les Canadiennes ont accès à du contenu et à des programmes muséaux 

qui reflètent la diversité des expériences et des contributions des immigrants tout au long de l’histoire du Canada et ils participent à 

leur élaboration.

Installations : Les installations du Musée contribuent à une expérience enrichissante, chaleureuse et engageante. Sécuritaires et 

accessibles aux visiteurs, au personnel et aux bénévoles, elles sont entretenues de façon rentable.  

Au mois de juin 2016, le Musée a aligné ses politiques et ses pratiques avec les politiques, les directives et les autres outils du Conseil du 

Trésor concernant les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et d’événements.

Dépenses de voyages : Comparativement à l'exercice 2015-2016, les dépenses de voyages pour l'exercice 2016-2017 ont principalement 

augmenté parce que la réunion publique annuelle s'est déroulée à Edmonton.  En 2015-2016, la réunion publique annuelle s'est déroulée à 

Halifax.

Frais d’accueil : Comparativement à l'exercice 2015-2016, les frais d’accueil pour l'exercice 2016-2017 ont légèrement augmenté en raison 

de la mise en œuvre des politiques et des pratiques révisées du Musée concernant les frais de déplacement, d’accueil, de conférences et 

d’événements. Ces politiques et ces pratiques révisées exigent que davantage de charges soient classées comme frais d’accueil.

Frais de participation aux conférences : Comparativement à l'exercice 2015-2016, les frais de participation aux conférences pour 

l'exercice 2016-2017 ont augmenté suite à la disponibilité de l'information après la mise en œuvre des politiques et des pratiques révisées 

du Musée concernant les frais de déplacement, d’accueil, de conférences et d’événements.  En 2015-2016, les frais de participation aux 

conférences ont été incluses dans les frais de perfectionnement professionnel plutôt que d'être classées séparément.
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